LE 3 MAI 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 3 mai 2010, à l’édifice municipal, à compter de 21 h 50.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Le poste numéro 6 est vacant.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-122
OUVERTURE – SÉANCE EXTRAORDINAIRE


Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que la présente séance extraordinaire soit ouverte à 21.50 heures afin de prendre considération le sujet suivant : ouverture d’un nouveau poste de travail.

Adopté unanimement

10-123

OUVERTURE D’UN POSTE DE TECHNICIEN



EN ASSAINISSEMENT DE L’EAU ET HOMME DE SERVICE
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Que le poste de travail suivant soit créé et ouvert aux candidatures : 

· Technicien en assainissement de l’eau et homme de service,
· poste syndiqué, permanent, temps plein,
-
relevant de la directrice générale, le titulaire sera responsable de planifier, d’organiser, de diriger et d’effectuer le contrôle de toutes les activités relatives à l’entretien des réseaux d’aqueduc, d’égout et d’épuration des eaux usées de la municipalité, le tout en conformité avec la réglementation provinciale applicable, et occupera également la fonction d’homme de service et, à cet effet, devra opérer la machinerie de la municipalité (voirie d’été et entretien d’hiver) et collaborer à l’exécution de travaux variés dans tout autre secteur d’activité de la municipalité ;
-
exigences minimales : diplôme d’études collégiales (DEC) en technique d’assainissement de l’eau et une expérience minimale de deux (2) ans en gestion de l’eau potable et des eaux usées d’une municipalité ainsi que détenir un permis de conduire de classe 3 ou s’engager à l’obtenir ;
Que ce poste soit annoncé au moyen d’une lettre circulaire transmise par la poste (service local médiaposte);
Que les candidatures soient reçues jusqu’au 10 mai prochain, 16h00.

Adopté unanimement

10-124
LEVÉE DE LA SÉANCE
À 22 h 45 ;


Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien
          appuyé par Mme Ginette Bilodeau
          et résolu

Que la présente séance soit levée.
Adopté unanimement
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